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Montréal, le 8 mars 2002

Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS

Objet : 
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec



Notre dossier : R-3439-2000

La Régie accuse réception, en date du 1er mars 2002, du texte de la proposition d’Hydro-Québec relative à la révision des articles concernant les responsabilités respectives des propriétaires d’immeubles à logement et celles des locataires titulaires d’abonnements.

La Régie entend traiter de cette proposition en même temps que celle à venir, d’ici le 15 avril 2002, portant sur les ententes de paiement.  Elle donnera donc les instructions appropriées quant au traitement de ces propositions après cette date.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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